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Chères Grainvillaises, Chers Grainvillais,

Voilà déjà quelques semaines que nos enfants ont repris la route de 
l'école et chacun a maintenant pris le rythme de cette nouvelle année. La 
rentrée des classes s'est bien passée dans notre école Charles de Gaulle 
désormais dirigée par Madame Caroline DEVERRE

Sur le plan des travaux, cette rentrée s'accompagne du lancement tant 
attendu de nouveaux travaux dans notre commune : la destruction de 
l'ancienne salle des fêtes est terminée et les halles cauchoises s'élèveront 
bientôt sur notre place du marché pour lui rendre toute son authenticité.

Cette année encore, comme vous pouvez le constater, le conseil 
municipal continue à investir pour l'amélioration de votre cadre de vie et 
l'avenir de notre commune. 

Bien  à vous,

 

René VIMONT
Votre maire
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Le conseil municipal s’est réuni le 23 juin, le 8 juillet et le 29 septembre. Retour sur les 
principales décisions prises au cours de ces réunions :

Halles  cauchoises :  Après  en  avoir  délibéré  à  l’unanimité,  le  conseil  municipal 
approuve le projet définitif pour la construction de halles cauchoises et autorise la 
signature des marchés à venir pour le programme de travaux.
Solidarité logement 2017 : Comme l’année dernière, la commune a décidé de ne pas 
adhérer à ce fonds.
Rythmes scolaires : Le conseil municipal a donné un avis favorable au rétablissement de la 
semaine de 4 jours pour la rentrée scolaire 2017,
Subvention :  Le  conseil  municipal  a  donné  un  avis  favorable  pour  le  versement d'une  
subvention  de  1000€  à  la  Fondation  de  France  pour  venir  en  aide  aux sinistrés des 
îles de Saint-Martin et Saint-Barthélémy, victimes de l'ouragan IRMA.

Retrouvez l’intégralité des délibérations sur le site internet de la commune.   

 

Au conseil municipal

Nous adressons toutes nos félicitations à :
● Marion SAUVAGE et Sébastien ROBILLARD, mariés le 3 juin
● Céline GERVAIS et Giovanny ANSSELIN, mariés le 4 août
● Valène DENOUETTE et Christopher CORDIER, mariés le 23 septembre

Nous souhaitons la bienvenue à :
● Robin CAVELIER né le 11 juin
● Lucas DÉRUBAY FOUQUE né le 4 août
● Eden LE LAY né le 20 septembre
● Margot HEIDELBERGER  née le 27 septembre

 

Nous avons eu le regret  d’apprendre  les décès de :
● Jean-Pierre FAUVEL survenu le 8 juin
● Jean ROLLIN survenu le 11 juillet
● Françoise MONTARON survenu le 22 août
● Hubert LOZÉ survenu le 24 août 

État civil



    

Après un  long périple (réflexion, étude, plans d'architecte, recherche de financement, démarches 
administratives…),  nous  voilà  arrivés  à  l’aboutissement  de  notre  projet  :  la  transformation  de  la  
place du marché par la construction de halles cauchoises à la place de notre ancienne salle des fêtes.    

En juillet, la commission des appels d’offres s’est réunie, sous la présidence de
Francis Audou, 1er adjoint,  pour étudier les différentes  propositions  des  entreprises
qui  se  sont  positionnées sur notre projet, et fin août, les entreprises retenues ont été
réunies pour  la signature des marchés

 

Les travaux d’une durée de 5 mois environ, ont démarré le 18 septembre 
par la démolition de notre salle actuelle, suivie du terrassement permettant 
l’implantation de ce nouvel ouvrage.  

Un bel ouvrage qui s’inscrit dans la droite ligne de notre projet municipal : l’amélioration de la qualité de vie 
des Grainvillais et la préservation de notre patrimoine. 

Et  voilà, pour notre  ancienne  salle  des fêtes, la fin d’une  histoire : construite 
dans  les  années  1950,  cette  salle  a  connu  de  nombreuses  manifestations 
toutes aussi variées les unes que les autres (chandeleur, fêtes des écoles, fêtes 
des  mères,  bals  du  samedi  soir,  cérémonies  des  vœux,  cérémonies  
familiales, pièces  de  théâtre  amateurs,  projections  de  vidéos  scolaires...).  Et  
maintenant, tournons nous vers l'avenir avec ce nouvel outil : ces halles 
cauchoises apporteront  de  nouvelles  perspectives  d'animations  pour  notre  
commune, complétant ainsi l'offre déjà existante.      

La rénovation de la place du marché

Le 4 septembre, nos enfants ont repris le chemin de l’école. Ce sont 138 élèves qui ont intégré
notre groupe scolaire Charles de Gaulle pour l’année scolaire 2017/2018 : 46 en maternelle et 92 en primaire.

C'est ainsi qu'ont été accueillis :
23 élèves en petite et moyenne section de maternelle dans la classe de Valérie GEORGES
23 élèves en moyenne et grande section de maternelle, dans la classe de  Marie-Paule GUERPIN 
23 élèves en CP et CE1 dans la classe de Séverine GRAFF et Améline VERFAILLIE
23 élèves en CE1 et CE2 dans la classe de Stéphanie VARIN
24 élèves en CE2 et CM1 dans la classe de Caroline DEVERRE et Émilie AVENEL
22 élèves en CM2 dans la classe de Laetitia LEFEBVRE

Les institutrices de maternelle sont assistées de 2 ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles) : 
Linda RIGOULT et Aline LEFEBVRE.

Cette nouvelle rentrée marque le retour à la semaine de 4 jours pour l’ensemble des écoles du territoire de la 
Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre. Les cours ont lieu les lundi, mardi, jeudi et vendredi.

Excellente année à tous les élèves et à leurs institutrices.
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La rentrée scolaire



    

Vendredi  20  octobre  :  Assemblée  générale  de  l’Association  des  Anciens  
Combattants,  salle polyvalente

Samedi 21 octobre : Soirée de solidarité, sur le thème de l’Espagne, salle cauchoise 
(organisée par l’Association Andao)

Samedi 28 octobre : Assemblée générale du Club bouliste, salle cauchoise.

Dimanche 5 novembre : Vide-dressing et mobilier de puériculture,  salle cauchoise 
(organisée par l'Association des Jeunes)

Samedi 11 novembre : Commémoration de l’armistice du 11 novembre 1918 au 
monument aux  morts  (organisée  par  l’Association  des  Anciens  combattants,  avec 
 la  participation  des  sapeurs pompiers)

Samedi 18 et dimanche 19 novembre : Exposition d’automne, salle cauchoise 
(organisée par le Comité des Lettres)

Samedi 25 novembre : Assemblée Générale de l'Association Jean de Béthencourt, 
salle polyvalente (organisée par l'Association Jean de Béthencourt)

Samedi 25 novembre : Soirée harengs grillés, salle cauchoise (organisée par le 
Comité des Fêtes)

Samedi 2 décembre : Randonnée nocturne au profit du Téléthon (organisée par le 
Comité des Fêtes)

Samedi  7  décembre  :  Lavage  de  voiture  à  la  caserne  des  pompiers  au  profit  
du  Téléthon  (organisée par l'Amicale des Sapeurs Pompiers)

Dimanche  10  décembre  :  Thé  dansant,  salle  cauchoise  (organisé  par  
l’Association  Jean    de Béthencourt) 

 Tous ces événements seront à retrouver
sur le panneau d’information au centre village,

et sur le site internet de la commune

Agenda des manifestations
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Agence Postale : La Poste met à votre disposition une tablette tactile vous 
permettant d’accéder à ses services en ligne et aux services publics. Vous pourrez  
ainsi  vous  connecter  aux  services  suivants  :  La  Poste/La  Banque Postale/La 
Poste mobile/Sites Publics. Si vous avez besoin de consulter ces services, rendez-
vous à l’agence postale de Grainville du lundi au vendredi  de 13h30 à 15h30, et le 
samedi de 10h à 12h.

Rappel  du  respect  du  code  de  la  route  :  Pour  la  sécurité  de  tous,  la 
commune    demande  à  chacun,  que  vous  soyez  automobiliste  ou  cycliste, de 
faire preuve de responsabilité et de respecter les panneaux de signalisation, ainsi 
que les limitations de vitesse.

Déchets ménagers  :  le  brûlage  des  déchets  ménagers  est  interdit  à  l'air libre.  
Pour  rappel,  les  déchets  verts  sont  considérés  comme  des  déchets ménagers 
et ne peuvent donc pas être brûlés à l'air libre. Ils doivent être déposés à la 
déchèterie de la Vallée à Cany-Barville.

Recensement à 16 ans : Tout jeune français âgé de 16 ans doit spontanément se 
faire recenser auprès de sa mairie en vue de participer à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC). Ce recensement doit se faire dans les 3 mois qui suivent le 
16ème anniversaire. Cette formalité, pour laquelle la mairie vous délivrera une 
attestation, est obligatoire pour avoir le droit de  se  présenter  aux  concours  et  
examens  publics  avant  l'âge  de  25  ans (baccalauréat,  inscription  à  l’Université, 
 permis  de  conduire,  etc…).  Ce recensement  garantit  une  inscription  d’office  
sur  les  listes  électorales  à partir de vos 18 ans sur votre commune de 
recensement. 

Navette  gratuite  pour  les  seniors :  La  Communauté  de  Communes  de  la Côte  
d'Albâtre  propose,  aux    personnes  de  60  ans  et  plus,  un  transport gratuit 
pour se rendre sur les marchés de Cany-Barville ou Saint-Valéry-en-Caux.   Pour  en 
bénéficier,  il  faut  réserver  auprès des services de  la  CCCA  par téléphone au 02 
35 57 92 00.

Services  Publics :  La  Communauté  de  Communes  de  la  Côte  d'Albâtre dispose 
de deux « Maisons des Services Publics » : l'Espace Public du Littoral à Saint-
Valéry-en-Caux et l'Espace Public de la Vallée à Cany-Barville. Ces espaces ont pour 
vocation de fournir aux usagers un premier niveau d'information et de les 
accompagner dans les démarches administratives. Situé dans les locaux des 
Maisons des Services Publics, un Espace Intercommunal de l'Emploi a également 
été créé pour accompagner les demandeurs d'emploi dans leurs recherches de 
stage, de formaton ou d'activité. Ces espaces sont ouverts du lundi au jeudi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi). Pour tout renseignement, 
se rapprocher de la CCCA.               
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Vie pratique



  

Retrouvez toutes ces informations, … et bien d’autres encore
sur notre site internet : www.grainville-la-teinturière.fr

et sur la page Facebook de la commune

Retour sur les événements
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16 juillet : Fête de la Procession Blanche.
Le matin : Cérémonie religieuse en souvenir de la fin miraculeuse d’une 
épidémie  de  peste  à  Grainville  en  1610, suivie d’un vin d’honneur dans 
le parc de l’Ange Gardien.
L'après midi : Corso fleuri au départ de la caserne des pompiers, 
accompagné par les majorettes d'Yvetot et Fécamp.
Toute la journée : Exposition de miniatures à la salle cauchoise, exposition  
de  tracteurs  anciens,  de  vieux  moteurs  d’engins agricoles,  de  voitures  
anciennes,  de  motos  et  de  vespas    à l'extérieur.
17 juillet : Traditionnelle course cycliste organisée par le Comité des Fêtes 
et l'US Saint-Austreberthe-Pavilly-Barentin.   

13  juillet  :  Retraite  aux  flambeaux  accompagnée  par  les majorettes 
d’Yvetot et le corps des sapeurs pompiers, suivie d’un feu d’artifice au stade 
organisé par la commune.   

4 septembre :  Le groupe scolaire Charles de Gaulle ouvrait ses portes  
pour  y  accueillir  les  138  élèves  inscrits  pour  l’année  scolaire  
2016/2017.

18  juin  :  Commémoration  de  l’appel  du  Général  de  Gaulle en présence 
de nombreux porte-drapeaux, de représentants  des  autorités  militaires, 
des  élus  locaux,  des enfants des écoles et d’une nombreuse assemblée.   

28  mai  :  Fête  des  mères  -  Les  mamans  mises  à  l’honneur par  la  
lecture  d'un  poème  qui  leur  a  été  dédié,  poème  lu par l'une des élèves 
de l'école. A cette occasion, une plante a été offerte à chaque maman 
présente.

1er  juillet  :  Fête  de  l’école  de  Grainville.  Au  programme, chants, 
musiques et danses par les enfants suivis de la traditionnelle distribution 
de livres offerts par la municipalité à tous les élèves.

17 


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6

